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Communiqué	de	presse	|	Parlement	francophone	bruxellois	

	

Ce	vendredi	10	juin	2022	débute	la	deuxième	commission	délibérative	du	Parlement	francophone	
bruxellois	consacrée	à	la	formation	en	alternance.	

Les	citoyennes	et	citoyens	tirés	au	sort	et	les	parlementaires	se	réuniront	à	six	reprises	pour	formuler	
des	recommandations	et	répondre	à	la	question	suivante	:	“Comment	améliorer	la	formation	en	
alternance	pour	en	faire	un	meilleur	outil	d’épanouissement,	d’accès	à	l’emploi	et	de	réorientation	
professionnelle	à	Bruxelles	et	comment	y	associer	les	employeurs	bruxellois	privés	et	publics?”.	

La	commission	délibérative	est	constituée	des	36	Bruxelloises	et	Bruxellois	tirés	au	sort	et	des	12	
parlementaires	siégeant	dans	la	commission	de	la	Formation	professionnelle,	présidée	par	M.	
Mohamed	Ouriaghli.		

«	Je	me	réjouis	d’abord	de	contribuer	à	la	participation	des	citoyen.ne.s	à	l’action	publique	locale,	à	
travers	cette	nouvelle	commission	délibérative.	La	formation	en	alternance	est	une	approche	qui	ne	
fait	que	des	gagnants.	Je	suis	persuadé	que	nous	aboutirons	à	un	travail	utile,	grâce	aux	acteurs	de	
terrain	et	au	panel	de	citoyen.ne.s	tiré.e.s	au	sort	qui	réfléchiront	avec	les	député.e.s,	sur	cette	
thématique	importante	»,	déclare	Mohamed	Ouriaghli,	président	de	la	commission	délibérative.	

Ce	vendredi	10	juin	en	soirée	a	lieu	la	prise	de	contact	et	la	présentation	du	processus.		
Le	samedi	11	juin	signera	le	début	des	travaux,	avec	l’analyse	de	différentes	facettes	de	la	formation	
en	alternance	par	des	personnes	ressources	(liste	ci-dessous).	

Tous	les	participants	à	la	commission	délibérative	pourront	dès	lors	bénéficier	de	l’expertise	des	
personnes	ressources	pour	nourrir	leurs	échanges	lors	des	discussions	qui	s’en	suivront.	

Magali	Plovie,	présidente	du	Parlement	francophone	bruxellois	:	"Avec	cette	cinquième	commission	
délibérative	bruxelloise,	ce	sont	au	total	50.000	bruxellois	et	bruxelloises	âgé.e.s	d’au	moins	16	ans	
qui	ont	été	tiré.e.s	au	sort.		Je	me	réjouis	de	voir	que	ce	processus	touche	de	plus	en	plus	de	
citoyen.ne.s,	nous	avons	toutes	et	tous	au	moins	une	personne	dans	notre	entourage	qui	a	reçu	une	
lettre	d'invitation	à	y	participer".	

	

Les	prochaines	réunions	s'articuleront	selon	le	calendrier	suivant	:	

o Samedi	11	juin	:	Phase	informative	-	premières	réflexions		
o Samedi	25	juin	:	Phase	informative	-	premières	délibérations	et	recommandations		
o Dimanche	26	juin	:	Phase	délibérative	-	recommandations		
o Samedi	2	juillet	:	Phase	délibérative	-	discussion	des	recommandations	et	amendements		
o Jeudi	7	juillet	:	Vote	des	amendements	et	des	recommandations		
o Mercredi	13	juillet	:	Présentation	et	adoption	du	rapport		

	
	



	

Plus	d’informations	sur	la	thématique,	la	composition	de	la	commission	et	le	contenu	des	échanges	
sur	www.democratie.brussels.	

Les	réunions	sont	ouvertes	à	la	presse	sur	demande.	

	
Liste	des	personnes	auditionnées	les	11	et	25	juin	2022	

	
o Emmanuel	Baufayt,	conseiller	et	chef	de	service	-Centre	de	formation	de	métiers	en	

alternance	(SFPME)	
o Vincent	Giroul,	directeur	-	Espace	Formation	PME	(EFPME)	
o Alain	Goreux,	directeur	général		-	Office	francophone	de	la	Formation	en	alternance	(OFFA)	
o Isabelle	Meulemans,	directrice	générale	-	Talent	Brussels	
o Cristina	Amboldi,	directrice	-	Actiris	
o Jean-Pierre	Martin,	Senior	Vice-President	HR	–	STIB	
o Ludivine	de	Magnanville,	Présidente	–	Fédération	HORECA	Bruxelles	
o Olivia	P’tito,	directrice	générale	-	Bruxelles	Formation	

	
	

Le	Parlement	francophone	bruxellois	
	
Le	Parlement	francophone	bruxellois	(PFB)	est	le	parlement	de	la	Commission	communautaire	
française	(COCOF).	Il	réglemente	une	série	de	matières	liées	au	quotidien	des	Bruxellois	
francophones	:	formation	professionnelle,	enseignement,	aide	aux	personnes	handicapées,	affaires	
sociales,	santé,	cohésion	sociale	et	culture.	

Il	est	constitué	des	72	députés	francophones	élus	tous	les	5	ans	au	Parlement	de	la	Région	de	
Bruxelles-Capitale.	

www.parlementfrancophone.brussels	
	
	

Contacts	
	

Frédérique	Coppée	(Service	des	relations	publiques	PFB)	:	0498	19	66	56	
fcoppee@parlementfrancophone.brussels	

Maëlle	Didion	(Présidence	PFB)	:	0497	83	30	74	
mdidion@parlementfrancophone.brussels	
	

	

	


